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NUIT tragique que celle demardi 19 à mercredi 20janvier dernier à Kinguélé,pour l'ancien huissier àl'ambassade de Belgique àla retraite, Pierre GnamaMapota, septuagénaire, Ga‐bonais, agressé mortelle‐ment par l'un de ses troisenfants, Stéphane Gnamaalias "Papy", 23 ans, sansemploi. Le rapport d'au‐topsie indique, en effet,que la victime est décédéedes suites d'un trauma‐tisme crânien causé pardeux coups de verre qu'il areçus au cours d'une vio‐lente dispute avec son "ils. Interpellé par le servicedes affaires criminelles dela Police d'investigationsjudiciaires (Sac/Pij) , lelendemain, à leur domicile,

le meurtrier présumé a étéensuite déféré, hier, devantle parquet de Libreville,qui l'a placé sous mandatde dépôt. Les faits. Stéphane Gnamaraconte que ce mardi 19janvier vers 22 heures, ils'est rendu à Dragon (3earrondissement), chez sapetite amie pour y passer

du temps en sa compagnie.Vers 2 heures, il regagneson domicile, à Kinguélé,où il vit avec son père. Cedernier, excédé par les sor‐ties nocturnes intempes‐tives de son "ils, sort à cemoment de sa chambrepour lui exprimer son ras‐le bol. Ce que le "ils n'a pasapprécié. Mais Pierre

Gnama Mapota, tenant àson autorité, durcit le tonpour le rappeler à l'ordre.Très vite, le ton monte et"init par un échange decoups entre les deuxhommes. Et, commepoussé par un mauvais es‐prit, Stéphane Gnama sesaisit d'un verre posé sur latable, et assène un premier

coup, puis un second sur latête du septuagénaire quis'effondre, grièvementblessé.Le jeune homme qui sem‐ble surpris et paniqué parla tournure des événe‐ments, alerte le voisinageet raconte que son pèrepris par un malaise se se‐rait écroulé lourdementdans la maison. Et, quand ila accouru pour savoir cequ'il s'y passait, il l'auraittrouvé gisant dans unemare de sang. Aidé de quelques voisins, ill'aurait immédiatementconduit au Centre hospita‐lier universitaire de Libre‐ville (Chul), où le médecinn'a fait que constater ledécès du septuagénaire.Entre‐temps, pendant queles uns s'occupaient deconduire le blessé à l'hôpi‐tal, d'autres voisins en ontpro"ité pour informer lereste de la famille, à qui la

même version des faits estservie. Une thèse que celle‐ci juge peu convaincante. Aussi, quelques membresde la famille, semble‐t‐il,informés des rapportscon"lictuels entre les deuxhommes, décident‐ils desaisir la Pij pour des inves‐tigations. A la police, lejeune homme leur sert lamême version que cellequ'il avait donnée aux voi‐sins et à la famille. Alors qu'il pensait lesmener en bateau, le rap‐port d'autopsie confondStéphane Gnama. Mais, cedernier résiste un momentavant de passer aux aveuxen restituant les faits telsqu'ils se sont produits.Comme rongé par le re‐mords après l'acte qu'il acommis, il va d'ailleursplus loin en reconnaissantle côté protecteur de songéniteur. Mais il est troptard.

Il tue son père, septuagénaire, à l'aide d'un verre
Parricide
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L'arme du crime. Photo de droite: Stéphane Gnama le présumé meurtrier.
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LA Nationale 1 a failli encoreendeuiller une famille dansla journée de jeudi dernieraux environs de 15 heures.En effet, un accident de lacirculation s'est produit auPK 10, non loin de la sortiede l'hôpital de Melen, entreun véhicule berline demarque Toyota Corolla, im‐matriculé DC‐738‐AA rou‐lant dans le sens Pk 10‐Pk11et un mini‐bus à usage detaxi, portant la plaque miné‐ralogique CA‐833‐AA, ve‐nant dans le sens inverse. Selon les témoins, le véhi‐cule berline serait à l'originede la collision. A l'entrée dela cité dite Horizon, il se se‐
rait engagé sur la grandevoie sans, au préalable, s'as‐surer que celle‐ci était libre.C'est ainsi qu'il aurait per‐cuté de plein fouet le mini‐bus dont le chauffeur aurait

fait preuve de beaucoup demaîtrise. Mais la violence duchoc l'a obligé à terminer sacourse dans un caniveausans lequel, à en croire cer‐tains témoins, le bilan aurait
été plus lourd. Ils pensentque si la canalisation nel'avait pas bloqué, le mini‐bus qui se dirigeait vers unestation de lavage de voi‐tures, aurait fait de nom‐

breuses victimes parmi lespersonnes qui attendaientlà.Cependant on a enregistréun blessé grave, le chauffeurdu Toyota, évacué, immédia‐
tement, par des personnesde bonne volonté vers unestructure hospitalière de laplace. On déplore, égale‐ment, des dégâts matérielsimportants

Un drame évité de justesse
Accident de la circulation au PK 10
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Le Toyota Corolla à l'origine de l'accident après le choc. Photo de droite: Le taxi bus dans le caniveau.
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Un accidenté pris en
charge par des rive-

rains.
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SIMPLICE Ngou Asseko II,23 ans, élève en classe deTerminale au lycée Epi deNzeng‐Ayong, et BriceNzeng Eko, 30 ans, maçon,tous deux Gabonais, ont étéinterpellés, mercredi der‐nier vers 19 heures, àl'échangeur de Nzeng‐Ayong, par les agents del'Of"ice central de lutte anti‐drogue (Oclad), pour déten‐tion et vente de cannabis.  D'après Simplice Ngou As‐seko II, il aurait été appro‐ché par une de sesconnaissances dont il ditignorer l'identité à la gareroutière de Bitam. Celle‐cilui aurait proposé d'acheterle produit prohibé qu'elledétenait pour une modique

somme de 25 000 francs laboule, essentiellement com‐posé du vrac. Ngou séduitachète toute la "marchan‐dise". Une fois à Libreville, il roule32 bottes de cannabis et encon"ie la vente au détail àBrice Nzeng Eko. Ce dernierréussit à en écouler 11bottes, à raison de 10 000

francs l'unité. Mais, mer‐credi, ils tombent dans untraquenard en acceptant unrendez‐vous d'affaires àl'échangeur de Nzeng‐Ayong. Sur les lieux, Sim‐plice Ngou Asseko II etBrice Nzeng Eko sont sur‐pris de voir le "prétendu"client en compagnie des"lics, qui les interpellent.

Lorsque ces derniers fouil‐lent leur sac, ils découvrentles 21 bottes restantes.Conduits par les deux amis,au domicile de SimpliceNgou Asseko II les agents ydécouvrent un paquet rem‐pli essentiellement de can‐nabis en vrac,soigneusement emballédans un drap.

Conduits au poste, SimpliceNgou Asseko II reconnaît enêtre le propriétaire. Et BriceNzeng Eko avoue être celuiqui l'écoule auprès des dif‐férents consommateurs. Àla question de savoir pour‐quoi détenir et vendre ceproduit interdit par la loi, lepremier répond que c'étaitpour se constituer une

Le maître et l'élève seraient des dealers
Lutte contre les stupéfiants
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Les deux amis méditent actuellement à Gros-Bouquet sur leurs activités. Photo de droite: Vue du produit trouvé en leur possession.

épargne destinée à réglerles frais de dossier à l'exa‐men du Baccalauréat. Le se‐cond, qui prétend être unenseignant de formationissu de la promotion 2006de l'École normale des insti‐tuteurs (Eni) avoue qu'étantpour le moment assis à lamaison, c'est le seul moyende se faire un peu d'argentde poche. Notons que l'inté‐ressé qui a été affecté dansune zone très reculée a re‐fusé de rejoindre son posteparce que les conditions devie y seraient particulière‐ment dif"iciles. Brice NzengEko a donc choisi la voie dela délinquance à celle del'enseignement.Déférés hier devant le par‐quet de Libreville, SimpliceNgou Asseko II et BriceNzeng Eko ont été placés endétention préventive àGros‐Bouquet.


